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Par lettre en date du 29 novembre 1971, le bureau du Parlement europeen 

a charge la commission des relations avec les pays africains et malgache 

d'elaborer un rapport sur les resultats de la VIIIe reunion de la Conference 

parlementaire de l'Association CEE - EAMA qui devait se tenir A LaHaye du 

12 au 14 janvier 1972. 

Le m~e jour, la commission des relations avec les pays africains et 

malgache a nornrne M. Dewulf rapporteur sur ce sujet. 

Au cours de ses reunions du 16 fevrier et du 3 mars 1972 elle a examine 

le projet de rapport de M. Dewulf, et, a cette derniere date, adopte la pro

position de resolution ainsi que l'expose des motifs a l'unanimite moins une 

abstention. 

Etaient presents : MM. Achenbach, president, Dewulf, vice-president et 

rapporteur, Arrnengaud, Berkhouwer (suppleant Mlle Flesch), Briot, Colin, 

Glinne, Mrne Iotti, MM. Mornrnersteeg (suppleant M. Aigner), Schuijt. 
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A. 

La commission des relations avec les pays africains et malgache soumet, 

sur la base de !'expose des motifs ci-joint, au vote du Parlement europeen, 

la proposition de resolution suivante 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

sur les resultats de la huitieme reunion annuelle de la Conference parle

mentaire de !'association CEE-EAMA. 

Le Parlement europeen, 

- rappelant ses resolutions du 20 janvier 1965 (1), du 11 mars 1966 (2), du 

15 mars 1967 l3),du 22 janvier 196e (4),du 10 mars 1969 (5),du 12 mars 

1970 (6) et du 17 mai 1971 (7), 

vu le rapport de la commission des relations avec les pays africains et 

malgache (doc. 274/71), 

1. s'associe aux conclusions auxquelles est parvenue la Conference parle

mentaire de !'Association dans les resolutions qu'elle a adoptees les 12, 

13 et 14 janvier 1972, a La Haye: 

2. soutient le point de vue de la Conference selon laquelle "la raison d'~tre 

de !'association et de ses mecanismes de cooperation devra ~tre recherchee 

a l'avenir dans un ensemble d'engagements reciproques depassant le seul 

domaine de l'aide financiere et des preferences tarifaires, de maniere a 

creer une vaste communaute d'inter~ts entre les partenaires sur la base 

d'un developpement solidaire": 

3. souligne !'importance qu'il attache dans le domaine des echanges au ren

forcement du contenu commercial de !'Association fonde sur "une gamme aussi 

complete que possible de mesures structurelles et d'aides de nature a de

velopper et a diversifier la production, ainsi qu'a ameliorer la commer

cialisation" et, dans le souci de voir ces mesures devenir operationnelles, 

invite la Commission et le Conseil des Communautes a tout mettre en oeuvre 

pour que cet objectif puisse ~tre atteint lors de la conclusion d'une 

nouvelle convention d'association; 

(1) Cf. J .o. no 20 du 6. 2.1965, p. 281, 
(2) Cf. J .0. no 53 du 24.3.1966~ p.778, 
(3) CL J .o. no 63 du 3.4.1967, p.975, 
(4) Cf. J .o. no c 10 du 14.2.1968, p. 5, 
(5) Cf. J .o. no c 41 du 1. 4.1969·, 
(6) Cf. J .o. no c 40 du 3.~.1970, p.33 
(7) Cf. J .o. no c 55 du 3. 6.1971, p.S. 
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4. estime que la toute prochaine Conference des Nations unies pour le 

Commerce et le Developpement a Santiago peut etre !'occasion du ren

forcement des mecanismes de consultation et de concertation entre les 

24 partenaires de !'Association, et de la presentation de propositions 

concretes et communes, notamment dans le secteur des produits de base; 

s. est d'avis, qu'a partir des mecanismes existants, doit etre activement 

recherche un approfondissement du dialogue institutionnel entre la 

Communaute europeenne et les EAMA, aussi bien en ce qui concerne les 

grands objectifs communs qu'en ce qui concerne la gestion courante de 

!'Association; 

6. accueille avec satisfaction le fait que la Conference parlementaire se 

propose d'examiner le memorandum sur la politique communautaire de 

cooperation au developpement, en s'attachant plus particulierement aux 

aspects lies a l'avenir de !'Association; 

7. se rejouit de !'entree en vigueur et de l'activite du 3eme Fonds europeen 

de developpement et de ses orientations nouvelles definies dans la 

Convention de Yaounde II, et rappelle sa determination de voir garantie 

la capacite globale d'intervention du FED; 

8. estime que le moment est venu de proceder a un large debat parlementaire 

sur la politique de developpement communautaire dans le cadre de !'Asso

ciation, et plus particulierement sur les problemes que souleve la coope

ration technique et financiere relevant du FED; 

9. charge a cette fin sa commission des relations avec les pays africains 

et malgache de lui presenter un rapport sur ce sujet; 

10. charge egalement son president de transmettre au Conseil et a la Commission 

des Communautes europeennes, ainsi que, pour information aux presidents des 

Parlements des Etats associes africains et malgache et aux membres de la 

Conference parlementaire de !'Association, la presente resolution et le 

rapport de sa commission competente. 
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B. 

EXPOSE DES MOTIFS 

1. Pour sa huitieme rencontre annuelle, la Conference parlementaire de 

!'association CEE-EAMA s'est reunie du 12 au 14 janvier 1972 a LaHaye. 

Les travaux de la Conference ont ete prepares par la Commission 

Paritaire au cours des reunions que celle-ci a tenues du ler au 3 juin 

1971 a Munich, du 27 au 29 octobre a Fort-Lamy et les 10 et 11 janvier 

1972 a La Haye. 

La participation de hautes personnalites a la ceremonie d'ouverture 

et aux travaux de la Conference, a souligne !'importance que l'on re

connatt a cette rencontre parlementaire eurafricaine et l'inter~t qu'y 

attachent les milieux politiques (1). 

En application des dispositions de !'article 2 de son reglement, la 

Conference accueillit en qualite d'observateurs a ses travaux les repre

sentants des Etats membres de la Communaute de !'Afrique de l'Est 

(Kenya, Ouganda, Tanzanie), ainsi que les representants de l'Ile Maurice. 

2. La Commission Paritaire avait presente a la Conference les documents 

suivants : 

- le rapport de M. Jean-Charlot Bakoure, sur le compte de gestion de la 
Conference parlementaire de !'association pour l'exercice 1970 ainsi 
que sur l'etat previsionnel pour l'exercice 1972 (doc. 37), 

- le rapport et rapport complementaire de M. Armengaud sur le septieme 
rapport general d'activite du Conseil d'association (doc. 36/I-II et 
doc. 36/III) ala Conference parlementaire de !'association (doc. 38 
et doc. 39), 

- la proposition de resolution presentee par la commission paritaire 
relative au memorandum de la Commission des Communautes europeennes 
sur la politique communautaire de cooperation au developpement (doc. 40), 

ainsi que 

- le document de travail de M. Glinne sur la coordination de !'action 
des 24 Etats partenaires de !'association dans le cadre des organisations 
internationales de cooperation economique et de developpement, notamment 
en application du protocole nr. 5 de la Convention de Yaounde II 
(CPA/CP/227/rev.). 

{l)LL.AA.RR.~ Princesse Beatrix et le Prince Claus assisterent ala seance 
solennelle d'ouverture; M. DE NIET, president de la premiere Chambre 
des Etats generaux des Pays-Bas et M. BIESHEUVEL, premier ministre 
des Pays-Bas y prononcerent des allocutions. 

M. Sheikh Sydia, president en exercice du Conseil d'Association 
CEE-EAMA et M. Thorn, president en exercice du Conseil des Communautes 
europeennes, participerent aux travaux de la Conference. 
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3. Le rapport de M. Bakoure portant, d'une part, sur le compte de gestion 

de la Conference pour l'exercice 1970 et, d'autre part, sur le projet 

d'etat previsionnel pour l'exercice 1972, fut approuve a l'unanimite. 

La Conference parlementaire donna decharge au Secretaire general 

du Parlement europeen pour le compte de gestion de l'exercice 1970, arr~te 

a 215.922,89 FF, prit acte du projet d'etat previsionnel pour l'exercice 

1972 des depenses a charge du Parlement europeen pour un montant de 

350.000 FF, approuva l'etat previsionnel des depenses a charge des Etats 

associes pour un montant de 216.000 FF et decida de maintenir a 

600.000 FCFA la contribution de chaque Etat associe pour l'annee 1972. 

4. La Conference renvoya a la Commission Paritaire, pour un complement 

d'examen, le document de travail de M. Glinne sur la coordination de l'ac

tion des 24 Etats partenaires de !'association dans le cadre des organi

sations internationales de cooperation economique et de developpement, 

notamment'en application du protocole nr. 5 de la Convention de Yaounde II 

(CPA/CP/2~7/Rev.). M. Glinne souhaite que des procedures de pre-coordina

tion soient arr~tees, permettant aux 24 partenaires d'aller plus loin 

que la simple information ou la consultation, dans tous les cas ou leurs 

inter~ts economiques sont divergents. Il souhaite notamment que les pays 

du Commonwealth qui decideront de devenir membres de !'association elargie 

puissent y trouver !'equivalent de procedures de consultation qui leur 

sont connues dans le cadre du Commonwealth. Il est cependant comprehensible 

que les jeunes Etats africains restent reserves quanta l'opportunite de 

prevoir des consultations politiques, particulierement pour ce qui est des 

problemes concernant leur continent. En tout etat de cause la Conference 

a charge la Commission Paritaire de lui faire rapport sur ce sujet. 

En effet la question est desormais posee "Jusqu'ou pourrait aller 

la cooperation CEE-EAMA?" Cette cooperation est deja institutionalisee dans 

le domaine commercial, elle touche done aux domaines economiques. Pourrait-elle 

aller jusqu'au domaine politique? Des deux cOtes l'interet de la question a 

ete ressenti. Sans doute est-il trop tOt pour les Etats du continent africain, 

encore lui-meme a la recherche de ses equilibres regionaux et de la defini

tion de ses responsabilites internationales, pour s'engager des maintenant, 

et assez loin, avec des Etats d'un autre continent. Probablement a moyen et 

a long terme les chances d'une cooperation politique eurafricaine seront bonnes, 

a condition de ne pas vouloir brusquer les evenements. L'association even

tuelle d'Etats appartenant au Commonwealth posera d'ailleurs ce probleme. 

D'autre part il s'agit la d'un pari politique dont les Europeens calculeront 

bien un jour les coats et les avantages. De cela aussi nos associes africains 

devront etre conscients. 
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5. La Conf~rence parlementaire a bien voulu suivre votre rapporteur en 

adoptant, ~ l'unanimit~, une r~solution relative au m~morandum de la Com

mission des Communaut~s europ~ennes sur une politigue communautaire de 

cooperation au d~veloppemeqt dans laquelle elle se propose d'examiner ce 

document, sur rapport de sa Commission Paritaire, lors de sa prochaine 

session. L'importance de ce document, notamment pour le dialogue entre 

Africains et Euro~ens, a ainsi ~t~ soulign~ avec vigueur (annexe II). 

6. Au centre des travaux de la Conf~rence se trouvait l'examen du rapport 

de M. Armenqaud, fait au nom de la Commission Paritaire, sur le sixieme 

rapport annuel d'activit~ du Conseil d'association. Cet important document 

retrace dans une premiere partie les faits marquants d'une ann~e d'activit~ 

de !'association (de juillet 1970 ~ juin 1971). Dans une deuxieme partie 

i1 examine l'~volution de !'association de Yaound~ I ~ Yaound~ II et les 

perspectives de d~veloppement. Dans son introduction M. Armengaud rappelle 

les soucis majeurs des responsables de la politique des EAMA : libert~ 

politique, solidarit~ avec les autres pays en voie de d~veloppement, cohesion 

africaine, sauvegarde de l'acquis de !'association actuelle avec laCE~. 

7. Au chapi tre des institutions de 1 'association, le rapporteur note que 

le Conseil d'Association semble avoir pris une conscience plus nette de ses 

responsabilit~s politiques. Ceci ~tant, il serait d'autant plus regrettable 

que les Etats associ~s ne se fissent pas repr~senter en son sein ~ un 

niveau suffisamment ~lev~. Par ailleurs, la Commission Paritaire appr~cie 

l'importante contribution apport~e tant par les repr~sentants de la Com

mission que du Conseil d'association et du Conseil des Communaut~s europeen

nes ~ la construction de !'association, ainsi qu'aux travaux des organes 

parlementaires. 

8. Les echanges commerciaux, tout en progressant ~ un rythme elev~, 

n'ont pas connu, en 1970, une ~volution aussi dynamique que celle des 

deux ann~es pr~cedentes. La part des EAMA dans l'approvisionnement exte

rieur de la Communaut~ est passee de 4,4 % en 1968 et 1969 ~ 4 % en 1970. 

La part de la France, aussi bien dans les exportations des EAMA que dans 

les ventes communautaires aux EAMA, diminue constamment. La diversifica

tion du commerce CEE-EAMA est done tres reelle. 

La balance commerciale de la CEE vis-~-vis des EAMA demeure d~ficitair~ 

ce d~ficit s'~levant en 1970 ~pres de 600 millions de dollars. De 1958 a 
1969 les importations de la Communaut~ en provenance des EAMA sont pass~es 

de 913 mio de dollars a 1.717 mio de dollars, ce qui repr~sente un accrois

sement de 88 % en 11 ans, alors que les exportations de la Communaut~ vers 

les EAMA pendant la marne periode sont pass~es de 713 a 1.117 mio de dollars, 

soit un accroissement de 57 %. 
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9. L~ Ccr,unission Paritaire attache une grande importance aux nouvelles 

proc~dureh d'information et de consultation dans le domaine de la politique 

conunercial e, mi.ses en oeuvre par le Conseil d 'association. Le rapport de 

M. Armengaud examine les am~nagements tarifaires, les pr~f6rences g~n~ra

lis~es, lc regime applicable aux produits agricoles et les restrictions 

quantitatives ~!'importation. Il exprime son int~r~t pour les travaux 

concen1ant la promotion commercials des produits des EAMA. 

10. Etudiant la coop~ration financiere et technique, le rapport de 

M. Armengaud ~voque les travaux du Conseil d'associatiou, ainsi que !'ac

tivit~ du premier, du second et du troisieme Fonds europ~en de d~veloppe

mcnt. 11 note que le d~marrage du troisieme FED a et~ particulierement 

rapide. 

A plusieurs reprises, la Conf~rence a d~ja soulign~ 1a n~cessit~ 

d'accorder une priorit~ ~ la formation des hommes. C'est pourquoi elle 
suit avec interet !'evolution du programme des bourses d'etudes et de 

stages pour la formation, notamment de cadres moyens de l'industrie et de 

dirigeants de petites entreprises. 

11. Le rapporteur examine ensuite lea r~percussions de la crise mon~t~ir~ 

sur l'aidc n.u d~veloppement. Parmi lea inconvenients majeurs de la situa

tion.il note !'incertitude qui frappe 1es passati.ons de contrats, l'impos

sibili~6 de cotations au comptant et ~ terme libellees en dollars, la 

gestion compliqu~e de la tr~sorerie des aides financieres de la CEE, le 

rencheri~sement des produits industrials des pays d~velcpp~s pour les pays 

en voie ue developpement, les menaces sur la capacit~ d'action du FED. A 

ces inconv~nients s'ajoutent la taxation forfaitaire de 10% sur les pro

duits import~s aux Etats-Unis et la r~duction de 10% de l'aide am~ricaine 

aux pays en voie de developpement. 

Toutes ces difficult~s auxquelles sont soumis les pays en voie de 

dt;veloppemcnt poussent le rapporteur ~demander que l'on tienne le plus 

grand compte des int~r~ts des pays l~s~s et qu'on les fasse participer aux 

consultat'!.ons et aux negociations concernant la reforme dtl1 systeme mon~

taire international. 

12. Le rapporteur no~e que les institutions communautairmont toutes 

accueilli favorablement la demande d'adh~sion de l'Ile Maurice~ la Conven

tion de Yaound6. La Conf~rence parlementaire invitera la CEE ~ mener rapi

dement a terme -dans le respect de !'article 60 de la Convention de Yaound~ 

- les n6gociations avec l'Ile Maurice, de maniere ~ permettre l'entr~e en 

vigueur de !'accord d'association dans le cadre de la Convention actuelle. 

13. Dans la deuxieme partie de son rapport M. Armengaud fournit des re

flcxi.ons sur l'~volution de !'association. 
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On se souviendra que la Conference avait decide en 1970 a Hamburg de 

suivre desormais !'evolution des problemes concernant !'industrialisation 

des EAMA (1). Ace sujet, le rapporteur note que le principal obstacle 

a la realisation d'industries regionales est constitue a l'heure actuelle 

par le defaut de cooperation et d'integration economique regionale entre 

les EAMA. Or, !'industrialisation doit ~tre necessairement con~ue a l'eche

lon d'un espace economique viable. D'autre part, il s'agit de favoriser la 

·production d'articles dont les debouches se situeraient de fa~on prepon

derante dans les pays industrialises, et principalement dans la CEE qui 

constitue pour les EAMA un marche d'acces privilegie. Le rapporteur donne 

ensuite une liste des secteurs "viables" selon des experts de !'industria

lisation et de la commercialisation. 

14. Dans son chapitre "Vers une nouvelle politigue commerciale" M. Armengaud 

revient a un souci constant, largement partage par la Conference, et relatif a 
!'importance du secteur agricole et des produits de base dans l'economie des 

EAMA. 11 analyse la degradation des termes de l'echange et evoque ensuite le~ 

methodes a suivre pour assurer une meilleure remuneration des producteurs 

des EAMA, dans le cadre de !'association. Tout d'abord la promotion commer

ciales des produits originaires des EAMA dans le Marche commun doit ~tre 

systematiquement developpee. A ce sujet la creation d'entreprises mixtes 

associant, d'une part, des producteurs des EAMA principalement regroupes 

par produits, et d'autre part, des inter~ts europeens ou la creation 

d'entreprises africaines ayant des prolongements bien organises dans la 

CEE, representant des formules realistes. Plus loin le rapporteur note 

que le caractere preferential des relations commerciales CEE-EAMA est sans 

doute destine a s'amenuiser et qu'il faudra trouver les moyens de deplacer 

le contenu commercial de !'association du domaine tarifaire vers celui 

de la cooperation en matiere de politique commerciale et economique. En 

d'autres termes, il faudrait assurer, sous certaines conditions, aux 

produits tropicaux des pays associes des prix stables et remunerateurs. 

Un effort de productivite et de diversification des productions doit ega

lement ~tre entrepris. 

15. Dans un dernier chapitre, le rapporteur en vient a poser la question 

fondamentale pour l'avenir : "Comment resoudre le probleme du sous-deve

loppement africain dans le cadre d'une cooperation fructueuse avec cette 

grande puissance economique que constituera la Communaute elargie?" 11 

n'y aura pas d'industrialisation africaine sans concertation des moyens, 

sans repartition des centres de production dans un cadre de cooperation 

regionale et sans une participation resolue des Africains. Mais il n'y 

(1) Resolution du 14 janvier 1970 (J.O.C.E. n° C 15/11 du 5.2.70). 
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aura pas de participation sans epargne locale, pas d'epargne sans des re

cettes suffisantes au niveau des producteurs, pas de recettes sans une 

amelioration ·et une diversification de la production agricole. Du cOte 

africain comme du cOte europeen, cet encha1nernent doit atre admis. De 

m~e doivent ~tre acceptees les consequences politiques et economiques 

qui en decoulent, notamment en ce qui concerne une programmation econo

mique. 

16. Dans ses rernarques finales et ses conclusions M. Armengaud declare que 

le moment est venu pour les pays riches du monde de s'interroger sur 

une veritable politique a long terme tendant a resoudre les problemes 

economiques mondiaux, notamment ceux des grandes masses de paysans pauvres 

dans les pays en voie de developpement. Dans cette perspective la CEE doit 

saisir !'occasion offerte par son elargissement pour realiser un renforce

ment et une amelioration de !'association de Yaounde, elargie a d'autres 

pays du continent africain. La solution retenue pour le sucre du 

Commonwealth montre comment on pourrait resoudre des problemes analogues 

se posant pour les pays associes. 

Finalement, le rapporteur estime qu'il est opportun pour l'avenir 

des relations entre Europeans et Africains d'aborder avec tous les par

tenaires interesses l'examen des problemes que pourraient poser certaines 

economies dont le poids se fera eventuellement sentir dans une associa

tion elargie. 

17. A la fin du debat, la Conference a confie a un Groupe de redaction 

comprenant le rapporteur et des delegues africains et europeans, la tache 

de completer la proposition de resolution sur le VII 0 Rapport d'activite 

du Conseil d'association, en tenant compte des remarques qui avaient ete 

faites dans les differentes interventions. 

De cette fa~on, la proposition de resolution a pu ~tre adoptee a 
l'unanimite moins une abstention (annexe I). Cette resolution porte d'abord 

sur les problemes actuels de !'association et ensuite sur les perspectives 

d'avenir. 

La Conference approuve l'activite institutionnelle de !'association, 

tout en souhaitant qu'une representation au plus haut niveau permette la 

poursuite d'un veritable dialogue politique entre la CEE et les EAMA. 

Elle exprime ses preoccupations pour les difficultes actuelles du commerce 

international et !'evolution des echanges commerciaux au sein de !'associa

tion. Elle s'inquiete du desequilibre cree par le systeme des preferences 

generalisees et exprime le voeu d'une preparation de positions communes 
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entre la CEE, ses Etats membres et les EAMA, en vue de la troisieme Confe

rence de la CNUCED a Santiago. La Conf~rence parlementaire souhaite l'en

tr~e en vigueur de l'Accord d'association avec l'Ile Maurice, dans le cadre 

de l'actuelle Convention. 

La Conf~rence voudrait que la capacit~ globale d'intervention du FED 

ne soit pas affect~e par des modifications mon~taires internationales. 

Elle se f~licite de !'engagement, pris par la CEE et inscrit dans le trait~ 

d'adh~sion, de sauvegarder l'acquis communautaire dans le domaine des re

lations des associ~s de la premiere peure et de tenir compte des int~rats 

des pays associ~s, ainsi que des pays du Commonwealth "dont l'~conomie 

d~pend dans une mesure consid~rable de !'exportation des produits de 

base et notamment du sucre". 

18. La partie finale de la r~solution sur l'avenir de !'association reflete 

le consensus et la confiance retrouv~e. Il n'est peut-atre pas inutile de 

rappeler que l'ann~e derniere encore M. Philippe Yace, pr~sident de la 

Conf~rence parlementaire, pouvait dire : 

"Nous somrnes conscien1S que la nature des choses porte notre 
association a un changement, aussi bien en son sein que dans 
ses relations avec l'ext~rieur. L'essentiel pour les ~ 
c'est que tous ces changements s'exercent dans un certain 
sens et respectent un certain ordre et que tous ces ~vene
ments n'entra1nent ni rupture ni bouleversements, sinon nous 
courrions au d~senchantement eta un ~chec certain."(l) 

Cette fois-ci, la Conf~rence a pu ~voquer l'avenir de !'association 

avec s~r~nit~ et d~termination. Aussi votre rapporteur a-t-il estim~ 

judicieux de reproduire int~gralement ces paragraphes importants (§§ 22 

et 23) de la r~solution 

(La Conf~rence parlementaire de !'association) 
"22. estime que la raison d't!tre de !'association et de ses 

m~canismes de coop~ration devra atre recherch~e a l'ave
nir dans un ensemble d 'engagements r~ciproques d~passant 
le seul domaine de l'aide financiere et des pr~f~rences 
tarifaires, de maniere a cr~er une vaste communaut~ d'in
t~rats entre les partenaires sur la base d'un d~veloppe
ment solidaire~ 

23. est d'avis que, dans cette perspective, les lignes direc
trices de la politique de !'association devraient atre 
les suivantes : 

a) dans le domaine de la coop~ration ~conomique, la coor
dination des politiques ~conomiques des partenaires 
et !'adaptation des taches de production devraient 
avoir pour effet de favoriser certaines productions 
agricoles et industrielles des EAMA, les pays euro
p~ens devant accepter - en raison des responsabili
t~s grandissantes de l'Europe en matiere d'aide au 

(1) Rapport de M. Louis Briot sur les resultats de la 7eme reunion annuelle 
de la Conference parlementaire de !'association CEE/EAMA - Doc. 36/71 
du 14.5. 71. 
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Tiers-Monde - que leurs structures economiques repon
dent non seulernent aux imperatifs d'une meilleure 
coordination reciproque, mais aussi a l'exigence d'une 
participation croissante et acceleree des pays en 
voie de developpernent au progres economique; 

b) dans le dornaine des echanges, le renforcernent du 
contenu commercial de !'association serait notarnrnent 
fonde sur une garnrne aussi complete que possible de 
mesures structurelles et d'aides de nature a deve
lopper eta diversifier la production ainsi qu'a 
arneliorer la commercialisation. 

Ces mesures comprendraient : 

- !'organisation des marches; 

le recours aux accords mondiaux et, lorsque ceux-ci 
s'avereraient impossibles, l'etablissernent entre 
la Communaute elargie et les Etats associes d'accords 
regionaux ouverts a !'adhesion d'autres partenaires 
interesses; 

-pour certains produits, l'etablissernent d'accords 
comparables a celui que la Communaute elargie s'est 
engagee a mettre en oeuvre pour le sucre; 

-des aides cornrnunautaires conjuguees avec !'action 
menee par les organisations propres aux Btats as
socies, dans les domaines de la regulation des prix, 
de la productivite et de la diversification. De 
telles aides devraient ~tre adaptees en fonction 
de !'evolution des marches et de !'importance des 
produits en cause pour l'economie du pays consi
dere et avoir pour but d'arneliorer la condition 
des producteurs; 

c) dans le domaine de la cooperation financiere, il 
faudra prevoir !'apport au titre du FED et de la 
BEI de moyens financiers dont le volume et les 
modalites scient tels qu'il n'y ait pas de recul par 
rapport ala cooperation jusqu'alors assuree aux EAMA 
et que les associes nouveaux beneficient egalement 
d'un effort approprie de la Communaute elargie; 

d) dans le domaine de la cooperation technique, !'effort 
devra notamment porter sur une diffusion renforcee de 
la science et des techniques modernes, en les:adaptant 
au milieu ou elles s'appliqueront, leur effet etant 
.decisif pour le developpernent culture! et economique 
des jeunes nations et plus particulierement des EAMA; 

e) dans le domaine institutionnel, la continuation et 
le renforcernent du dialogue entre les partenaires 
exigent que !'association cornporte notarnrnent une 
politique commerciale efficace, traduisant et assu
rant une reelle communaute d' inter~ts economiques". 
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Conclusions et orientations 

19. Les Conf~rences ant~rieures avaient ~t6 marqu~es par l'inqui~tude de 

nos associ~s africains et malgache devant une s~rie d'~v~nements ou 

d'orientations avec lesquels !'association se trouvait confront6e. Ce 

furent les d6bats autour de la n6gociation de Yaound6 II et lea retards 

dans la ratification de la nouvelle Convention, ce furent les suspensions 

de certains droits dans le cadre des pr6f~rences sp~ciales ou l'instaura

tion du systeme de pr6f6rences g~n~ralis~es, ce furent les probl~mes 

soulev~s par l'~largissement de la Communaut~ et 1'6largissement 6ventuel 

de !'association. 

La Conf6rence de LaHaye, au contraire, s'est d~roul~e dans une atmos

ph~re de confiance renouve16e et a permis de d6gager un tr~s large consen

sus tant pour les probl~mes imm~diats que pour l'avenir m~e de !'associa

tion. C'est sur la base d'un nouvel ~quilibre, retrouv~ apr~s ces annees 

de mouvement et de changement, que la Conf~rence a estim~ que !'association 

a trouv~ sa place dans le monde et consolid~ l'originalit6 de sa propre 

construction. 

20. Lea deux objectifs de la Communaut~ : ses r~gimes d'association et 

sa responsabilit~ mondiale vis-a-vis des pays en voie de developpement, 

ne sont pas oppos6s, mais complementaires. La nouvelle dimension de la 

Communaute permet d'intensifier et d'approfondir a la fois ces deux ob

jectifs, comme le souligne en fait le memorandum sur une politique commu
nautaire de cooperation au d~veloppement, present~ par la Commission au 

mois de juillet 1971. L'61argissement geographique ~ventuel de l'aire 

couverte par nos associes doit permettre d'op~rer a la fois des regrou

pements nouveaux et de surmonter des cloisonnements impos~s par l'histoire. 

La similitude et la compl~mentarit~ des problemas de d~veloppement 

pos~s aux associ~s actuels et aux associ~s future permettront par leur 

importance mat~rielle et leur impact politique de peser sur les choix que 

la Communaute europ~enne d'une part et la communaute internationale d'autre 

part auront a operer tout particuli~rement dans le domaine des produits 

de base. 

Il a paru interessant aux membres europeans de la Conference d'invi

ter dans ce large contexte les membres africains et malgache a s'exprimer 

egalement sur le Memorandum de la Commission, d'autant plus que l'appro

fondissement de !'association d6pendra aussi et tr~s largement des efforts 

que ceux-ci feront entre eux et pour eux sur leur propre continent.C'est 

ainsi que la cooperation regionale en Afrique appara1t aux observateurs 

aussi bien qu'aux partenaires de !'association comme une necessite urgente. 
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21. L'importance croissante des mecanismes institutionnels de !'association 

illustre bien 'le SOUCi d 1 ameliorer et d I ~ntensifier le dialogue institU

tionnel entre .la Communaute et ses partenaires associes. outre le fait que 

la Conference parlementaire a confirme sa decision d'approfondir le pro

blema des mecanismes de consultation et de coordination entre les parte

nairas de Yaounde II dans le domaine des relations economiques interna

tionales, elle a entendu des prises de positions importantes sur le marne 

sujet de la part entre autres du representant de la Commission des Commu

nautes et du President du Conseil d'association, celui-ci soulignant les 

responsabilites du Conseil pour la definition de la politique d'assistance 

technique et ~inanci~re, celui-~~ rappelant la necessite d'une entente 

plus precise sur les grands objectifs commune ~ poursuivre. 

22. La toute prochaine conference de· la CNUCED ~ Santiago sera-t-elle 

!'occasion de traduire dans les actes la volonte d'ameliorer les proce

dures de consultation et de coordination des 24? S'y ajouteront-ils dej~ 

d'autres candidate partenaires de la Communaute ou d'autres candidats 

partenaires de !'association? Ces partenaires, pourront-ils, sur la base 

de positions communes, elaborer ensemble des propositions viables dont la 

CNUCED et le Tiers-Monde ont un grand besoin? 

23. Les grands problemas internationaux du developpement que les parte

nairas de !'association essaieront d'aborder ensemble~ Santiago ne dimi

nuent nullement le contenu original de !'association. Il s'agit d'une part 

de son propre volet commercial et d'autre part de son volet assistance 

technique et financi~re. 

Au moment d'entamer les ressources du 3eme Fonds European de Develop

pement et de terminer les operations du 2~me FED, il semble indique d'or

ganiser un large debat parlementaire sur les orientations et les activites 

du FED et d'y consacrer un rapport, comme le fit le Parlement European en 

1968, ~ la veille du renouvellement de la Convention et du FED. 

24. La science et la technologie sont considerees comme le quatrleme grand 

levier du developpement, ~cOte de l'assitance technique, de l'aide finan

ci~re et des relations economiques ou commerciales plus equitablement 

structurees. Encore que la science et que la technologie auront ~ ~tre 

adaptees aux traditions et aux acquis africains, il est urgent de preparer 

des actions nouvelles et efficaces dans ce domaine-C'est ce qu'a voulu 

souligner la resolution de la Conference en evoquant l'avenir de la coope

ration technique et financi~re. 

PE 29.386/de£. 
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25. Le contenu commercial de l'association a constitue ces derni~res 

annees un souci majeur pour tousles interesses, qu'ils soient africains 

ou europeens. Les mesures tarifaires n'ont qu'un effet limite et somme 

toute assez superficial sur les~ructures de production ou de commercia

lisation et d~s lora sur le problema crucial des d6bouches et des prix. 

Par ailleurs, la liberalisation croissante du commerce mondial, reclamee 

par le Tiers-Monde dans son ensemble, reduit lea vertus actives des in

struments tarifaires ou contingentaires. Une nouvelle politique commerciale 

de la Communaute vis-~-vis de sea associes, basee d'une part sur une pro

motion commerciale soutenue et d'autre part sur une reforme des structures 

de production et de commercialisation, peut preparer une organisation des 

marches, assurant des debouches plus stables et des prix plus equitables. 

La mobilisation concomittante des differents instruments de cooperation 

-qui font l'originalite de l'association - doit permettre ~ celle-ci, 

au moment m~e o~ s'elargit le nombre d'associes europeans et africains, 

d'tnnoveren la mati~re et de servir de mod~le aux solutions mondiales 

qui se font toujours attendre. C'est toutle sens du § 23 b de la reso

lution de LaHaye et l'aboutissement des efforts inlassables du rappor

teur general, M. Armengaud. La t~che des instances competentes sera de 

traduire, dans le proche avenir, cette gamme d'instruments et de poli

tiques en mesures operationnelles. 
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ANNEXE I 

RESOLUTION (1) 

sur le septieme rapport annuel d 1 activite du Conseil d'association 

LA CONFERENCE PARLEMENTAIRE DE L 1 ASSOCIATION, 

reunie a LaHaye du 12 au 14 janvier 1972, en application de !'article 52 

de la Convention d'association entre la communaute economique europe

enne et les Etats africains et malgache, signee a Yaounde le 29 juillet 

1969, 

- ayant pris connaissance du 7e rapport annuel d 1 activite du Conseil 

d 1 association (doc. 36/I-II) et du rapport de la Commission des Commu

nautes europeennes au Conseil sur la gestion de la cooperation finan

ciere et technique pour 1 1 annee 1970 (doc. 36/III), 

- ayant entendu les exposes des presidents du Conseil d'association et du 

conseil des Communautes, ainsi que du representant de la commission des 

communautes europeennes, 

- vu le rapport et le rapport complementaire presentes par M. Armengaud 

au nom de la commission paritaire (doc. 38 et 39), 

I. en ce qui concerne les problemes actuels de !'association: 

a) les institutions: 

1. se felicite de l 1 activite institutionnelle de !'association apres 

!'entree en vigueur de la nouvelle convention et de la cooperation 

fructueuse qui a pu ainsi etre assuree entre la CEE et les EAMA; 

2. regrette toutefois que les reunions du Conseil d'association aient 

parfois un caractere formaliste et souhaite que les solutions appro

priees soient recherchees en vue de permettre a tous les partenaires 

de !'association, qui devraient etre toujours representes devant le 

Conseil au niveau gouvernemental, de poursuivre activement la rea

lisation d'un veritable dialogue politique entre la CEE et les EAMA; 

(1) Cette resolution a ete adoptee le 13 janvier 1972 (J.O. No C 11, 

pages 7 - 10, du 7 fevrier 1972) 
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b) les echanges commerciaux: 

~/ 3. constate avec regret que, tout en progressant a un rythme eleve, les 

echanges commerciaux au sein de !'association n'ont pas connu en 1970 

une evolution aussi dynamique que celle des deux annees precedentes 

et qu'en 1971 cette tendance s'est aggravee: 

4. releve que les donnees relatives a l'evolution des echanges font 

ressortir que l'existence de !'association n•a porte aucun prejudice 

aux relations commerciales de la CEE avec les autres pays en voie de 

developpement, ni a l'ouverture des EAMA sur le monde exterieur: 

5. exprime sa vive preoccupation pour les difficultes actuelles du com

merce international, notamment en ce qui concerne, d'une part, les 

tendances protectionnistes apparues recemment sur la scene mondiale -

dont l'effet s'ajoute a la mise en competition entre eux des pays en 

voie de developpement et, d'autre part, la fluctuation des prix des 

matieres premieres et la deterioration des termes de l'echange au 

detriment de ces pays: 

6. s'inquiete egalement du desequilibre existant dans les mesures prises 

par l~s pays industrialises en matiere de preferences generalisees: 

7. recommande, dans le cadre du renouvellement des preferences genera

lisees au ler janvier 1972 decide par la CEE, le strict respect de 

la clause stipulant qu'afin d'eviter que les EAMA n'aient a subir de pre

judice, la CEE se reserve de prendre, dans le cadre de son systeme de 

preferences, les dispositions necessaires pour corriger toute situation 

defavorable qui serait constatee: 

8. estime que la CEE devrait reexaminer a fond, a l'avenir, la situation 

des preferences generalisees en ce qui concerne les EAMA, etant donne 

que ces pays, apres avoir perdu leur exclusivite dans l'acces prefe

rentiel au marche des Six, ne beneficient pas de la contrepartie qui 

aurait du etre representee par l'acces preferentiel aux marches des 

autres pays industrialises et notamment des Etats-Unis: 

9. exprime le voeu que la prochaine conference des Nations unies pour le 

commerce et le developpement a Santiago, soit l'occasion d'un renforce

ment des mecanismes Qe consultation entre la CEE, ses Etats membres et 

les EAMA aux fins de !'elaboration et de la defense de points de vue 

communs: 

10. invite la CEE et les EAMA a promouvoir ensemble, lors de cette confe

rence, des mesures efficaces visant a regulariser, au plan mondial, le 

commerce des produits de base, le succes d'une telle politique etant 

une condition essentielle du progres economique du tiers monde: 
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11. invite egalement la Commission et le Conseil des Communautes a prendre 

toute mesure utile en vue d'assurer, dans tous les Etats membres, une 

distinction sans equivoque entre les produits tropicaux alimentaires 

nawrels (vanille par axemple) et leurs substituts, ceci en developpant 

aupres des consommateurs la promotion des produits naturels qu'il ne 

ne suffit pas d'apprecier selon le seul critere de non toxicite, mais 

egalement selon des criteres de qualite et d'origine; 

c) la cooperation financiere et technique: 

12. exprime sa vive satisfaction pour la rapidite avec laquelle s'est realise 

le dernarrage du 3e Fonds europeen de developpement, grSce a l'efficace 

preparation assuree par les services de la Commission des Communautes; 

13. apprecie !'orientation du 3e FED visant a concentrer les efforts en 

faveur du developpement des secteurs economiques directement productifs, 

notamment par une modernisation de l'economie agricole et par la forma

tion des hommes non seulement dans le domaine de la production, mais 

encore de la commercialisation et de la gestion des entreprises; 

14. estime qu'un effort accru devrait etre fait par les EAMA, avec le con

cours financier et technique de la CEE, en vue d'une meilleure commer

cialisation de leurs produits et d'une promotion effective de leurs 

ventes sur le marche europeen; 

15. est d'avis qu'une telle action dans le domaine de la promotion commer

ciale pourrait egalement contribuer a resoudre en partie les problernes 

que pose la fabrication, dans les EAMA, de produits destines aux mar-

9hes des pays developpes, !'industrialisation des EAMA ne devant pas 

etre uniquement orientee vers la seule satisfaction des besoins des 

marches locaux; 

16. considere essentiel pour le developpement industriel des EAMA, en tout 

etat de cause, un effort accru de coordination entre les pays africains 

eux-memes a !'echelon d'espaces economiques viables; 

17. souligne avec force la necessite de faire en sorte que la capacite 

globale d'intervention du Fonds europeen de developpement ne soit pas 

affectee par des modifications du systerne monetaire international et 

que les Etats membres de la CEE prennent les dispositions exception

nelles qui s'averent necessaires; 

d) ~'adhesion de l'tle Maurice: 

18. prend acte de la demande d'adhesion a la Convention de Yaounde presentee 

par l'ile de Maurice et invite la CEE a mener rapidement a terme - dans 
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le respect de !'article 60 de cette Convention - les negociations avec 

ce pays, de maniere a permettre !'entree en vigueur de !'accord d'asso

ciation dans le cadre de la Convention actuelle; 

e) l'elargissement de la communaute: 

19. releve que les EAMA ont ete regulierement tenus au courant de !'evolu

tion, en ce qui les concerne, des negociations avec les Etats candidats 

a !'adhesion et des perspectives qu'offrira aux pays associes l'elar

gissement de la communaute; 

20. prend acte avec satisfaction des accords intervenus entre la Communaute 

et les Etats candidats a !'adhesion au sujet des orientations a prendre 

par la future Communaute elargie, apres !'expiration de la Convention 

de Yaounde II, a l'egard des EAMA et des pays du Commonwealth en voie 

de developpement; 

21. se felicite de !'engagement pris par la CEE - qui devra etre inscrit 

dans le tra!te d'adhesion - en vue d'une extension eventuelle de la 

politique d'association, d'une part, de sauvegarder l'acquis communau

taire dans le domaine des relations avec les associes de la premiere 

heure et, d'autre part, de tenir compte des interets des pays associes, 

ainsi que des pays en voie de developpement du Commonwealth, "dent 

l'economie depend dans une mesure considerable de !'exportation des 

produits de base et notamment du sucre"; 

II. en ce qui concerne l'avenir de !'association: 

22. estime que la raison d'etre de !'association et de ses mecanismes de 

cooperation devra etre recherchee a l'avenir dans un ensemble d'enga

gements reciproques depassant le seul domaine de !'aide financiere et 

des preferences tarifaires, de maniere a creer une vaste communaute 

d'interets entre les partenaires sur la base d'un developpement soli

daire; 

23. est d'avis que, dans cette perspective, les !ignes directrices de la 

politique de !'association devraient etre les suivantes: 

a) dans le domaine de la cooperation economique, la coordination des 

politiques economiques des partenaires et !'adaptation des t~ches 

de production devraient avoir pour effet de favoriser certaines 

productions agricoles et industrielles des EAMA, les pays europeans 

devant accepter - en raison des responsabilites grandissantes de 

!'Europe en matiere d'aide au tiers monde - que leurs structures 

economiques repondent non seulement aux imperatifs d'une meilleure 

coordination reciproque, mais aussi a l'exigence d'une participation 
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croissante et acceleree des pays en voie de developpement au progres 

economique: 

b) dans le domaine des echanges, le renforcement du contenu commercial 

de !'association serait notamment fonde sur une gamme aussi complete 

que possible de mesures structurelles et d'aides de nature a develop

per et a diversifier la production ainsi qu'a ameliorer la commercia

lisation. 

Ces mesures comprendraient: 

- !'organisation des marches: 

- le recours aux accords mondiaux et, lorsque ceux-ci s'avereraient 

impossibles, l'etablissement entre la Communaute elargie et les 

Etats associes d'accords regionaux ouverts a !'adhesion d'autres 

partenaires interesses: 

- pour certains produits, l'etablissement d'accords comparables a 

celui que la Communaute elargie s'est engagee a mettre en oeuvre 

pour le sucre: 

- des aides communautaires conjuguees avec !'action menee par les orga

nisations propres aux Etats associes, dans les domaines de la regula

tion des prix, de la productivite et de la diversification. De telles 

aides devraient etre adaptees en fonction de !'evolution des marches 

et de !'importance des produits en cause pour l'economie du pay~ 

considere et avoir pour but d'ameliorer la condition des producteurs: 

c) dans le domaine de la cooperation financiere, il faudra prevoir !'apport au 

titre du FED et de la BEl de moyens financiers dont le volume et les modali 

tes soient tels qu'il n'y ait pas de recul par rapport a la cooperation 

jusqu'alors assuree aux EAMA et que les Associes nouveaux beneficient ega

lement d'un effort approprie de la communaute elargie; 

d) dans le domaine de la cooperation technique, !'effort devra notamment por

ter sur une diffusion renforcee de la science et des techniques modernes, 

en les adaptant au milieu ou elles s'appliqueront, leur effet etant deci

sif pour le developpement culture! et economique des jeunes nations et plus 

particulierement des EAMA; 

~) dans le domaine institutionnel, la continuation et le renforcement du 

dialogue entre les partenaires exigent que !'association comporte notam

ment une politique commerciale efficace, traduisant et assurant une 

reelle communaute d'interets economiques; 
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24. charge son president de transmettre la presente resolution et le 

rapport y afferent au Conseil d'association, au Parlement europeen 

et aux parlements des Etats associes, ainsi qu'au conseil et a la 

Commission des Communautes europeennes et, pour information, a la 

Banque europeenne d'investissement. 
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~N~E II 

RESOLUTION (1) 

relative au memorandum de la Commission des Communautes euro

peennes sur la politique communautaire de cooperation au de

veloppernent 

LA CONFERENCE PARLEMENTAIRE DE L'ASSOCIATION, 

- considerant l'importance que le memorandum de la Commission des 

Communautes europeennes sur la politique communautaire de coope

ration au developpernent (doc. SEC (71) 2700 du 27.7.1971) peut 

rev~tir pour l'avenir de l'association, 

se propose d'exarniner ce document, sur rapport de sa commission pari

taire, lors de sa prochaine session. 

(1) Cette r~solution a ~t~ adopt~e le 14 janvier 1972 (J.O. n° C 11, page 11, 
du 7 f~vrier 1972). 
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Par lettre en date du 26 janvier 1972, le President du conseil des 

communautes europeennes a demande l'avis du Parlement europeen, confor

mement a !'article 43 du traite CEE, sur la proposition de la Commission 

des Communautes europeennes au Conseil relative a un reglement portant 

modification, en matiere de nomenclature tarifaire des reglernents (CEE) 

n. 522/70 et 653/71 relatifs aux regimes applicables aux produits trans

formes a base de cereales et de riz originaires des Etats africains et 

malgache associes ou des pays et territoires d'outre-mer et originaires 

de la Republique unie de Tanzanie, de la Republique de l'OUganda et de la 

Republique du Kenya. 

Le President du Parlement europeen a renvoye cette proposition le 

3 fevrier 1972 a la commission des relations avec les pays africains et 

malgache, competente au fond. 

Le 7 fevrier 1972, la commission des relations avec les pays africains 

et malgache a nomme M. BRIOT rapporteur. 

La proposition de resolution ainsi que !'expose des motifs contenus 

dans le present rapport ont ete adoptes (a l'unanirnite) le 3 mars 1972. 

Etaient presents : 

M. Achenbach, President, 

MM. Fellermaier et Dewulf, Vice-Presidents, 

M. Briot, Rapporteur, 

MM. Armengaud, Colin,Glinne, Mme Iotti, MM Mommersteeg fsupplePnt M.Aigner', 

Schuijt, Seefeld 
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A 

La commission des relations avec les pays africains et malgache soumet 

au vote du Parlement europeen,sur la base de !'expose des motifs ci-joint, 

la proposition de resolution suivante : 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

portant avis du Parlement europeen sur la proposition de la Commission des 

Communautes europeennes au Conseil relative a un reglement portant modifica

tion, en matiere de nomenclature tarifaire des reglements (CEE) n.522/70 et 

653/71 relatifs aux regimes applicables aux produits transformes a base de 

cereales et de riz originaires des Etats africains et malgache associes ou 

des pays et territoires d'outre-mer et originaires de la Republique unie de 

Tanzanie, de la Republique de l'Ouganda et de la Republique du Kenya 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de la commission des communautes europeennes au Con

seil (1), 

- consulte par le Conseil, conformement a !'article 43 du traite instituant 

la CEE (doc. 236/71) , 

- vu le rapport de la commission des relations avec les pays africains et 

malgache (doc. 27 5/71) 

1. approuve la proposition de la Commission: 

2. charge son President de transmettre la presente resolution et le rapport 

de sa commission competente au conseil et a la Commission des communautes 

europeennes ainsi que, pour information, aux presidents des ~arlements 

des Etats africains et malgache associes, des Etats partenaires de la 

Communaute de !'Afrique de !'Est et de l'Assemblee legislative est

africaine. 

(1) J.o.· n. c l3du 10.2.1972, p.9 
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B 

EXPOSE DES MQriFS 

1. Le paste 07.06 du tarif douanier de la Communaute europeenne, dans la 

version de ce tarif qui est en vigueur depuis le ler janvier 1972 (1), se 

presente comme suit 

N.tarif 

07.06 

Designation des marchandises 

Racines de manioc, d'arrow-root et de 
salep, topinambours, patates douces et 
autres racines et tubercules similaires 
a haute teneur en amidon ou en inuline, 
meme seches ou debites en morceaux; 
moelle du sagoutier: 

A. Racines de manioc, d'arrow-root et de 
salep et autres racines et tubercules 
similaires a haute teneur en amidon, 
a !'exclusion des patates douces ••• 

B. Autres ............................. . 

auton. 
% 

ou pre
levem. 

6 (P) 

6 (b) 

Taux des droits 
conven
tionnels 

% 

6 

6 

(P) La lettre (P) signifie que les marchandises visees sont soumises au 
regime des prelevements. 

(b) La perception de ce droit est reduite a 3 % (suspension) pour une 
duree indeterminee. 

Ceci represente une modification par rapport a la situation qui 

existait, en ce qui concerne la structure de ce paste tarifaire, lors de 

l'entree en vigueur des reglements n. CEE 522/70 et 653/71, concernant 

le regime applicable aux produits transformes a base de cereales et de 

riz originaires des pays associes (EAMA, PTOM, pays de l'Est africain). 

2. Le reglement qui fait l'objet du present rapport vise seulement a 
adapter a la nouvelle nomenclature tarifaire ces deux reglements de 1970 

et 1971. 

Convaincue de la necessite de cette adaptation, la commission des 

relations avec les pays africains et malgache propose au Parlement de donner 

un avis favorable sur cette proposition de reglement. 

(1) J.O. n. L 1 du ler janvier 1972. 
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